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PARTIE OFFICIELLE 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRE'fJ!: ,p J8 IH·(Ht/UlguulIl If! dèlTei du J!!) lIolH'wbre 
/928 rendani flpplù'aôle (lU TOflo .~ot{s lIUlHdal (l'onrals : 

J-, la Ini du 2ï mar.'· 15'82 ,'p!flliN: (1 /0 j"'i)l(H::lùm (lu 
bahsfl!Jf:' dali,~ I('.~ eaf/,l' fJlfll'itùJle,.. ,' 

2~, la IQi du /;') ma,.,,, Il):di modifiant la lm: rlu:Ji mm'$ 
/882 pren,'lée, 

La CO}l:\tlSSAlitB DE LA RÉ!'UBLIQlJB FRANÇAISE AU TOGO p, 1,. 

CHEVALIER DR ].A LÉGIQ1!i' O'ITON:çgtR, 

Vu le déel'et dn 2i~ mars 1921 détr'rminantles attributions 
elles pouvoirs du Commistwire de la République au Togo; 

Vu le décret du 29 novembre 1928 rendant applicable 
aux colonies françaises: 

.j", la loi du 27 Ulars 1882 relat.i"é à la protection du bali
sage dans 1eR eaux maritimes; 

2". la loi du -15 mutS 1927 modifiant celle ùu :li mars 
1882, 
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ARRf:TE: 


A.,ICLE UNIQUE. - E,t vr(lmlll~ué dalls le territoire ÙlI li 

Togo V1ueé :,:ous le mllIHlaL de la France le dé('rel du 29 
novembre 1928 renùunt applicable aux territoir{~s sous rnan~ 
clat du Togtl et du Cameroun: 

1°, la loi ùu 2.7 mars 1882 l'claLi\'t, il la proteclion du iJali. 

Hagt' d<lui-, les naux Illllrilimpt'; 

::2u • la loi du 15 Illars 1H.2j modifiant' lu loi du 27 mars 

t 882 précitée. 

Lomt~, le 11 janvier 1929. 

L. PÈTRE. 

Sur le l'<lppOI't du millistre des t'olonies, 

Vu l'article 18 d_u sénuLu;:oi-collslIllc du a mai 1854; 

Vu le décrel du '13 juin 18t!7 portant application àlaRéu
Ilion de diIférenl:-i (Ides relaLifs il la police des ports; 

Vu le ùéere,t du 7 aVl'ii 191!l portant application àl'Inllo
chine ùe la loi du ':l"i Illars J8~2 sur la protection tIu balisage 
d ans les eaux Illari Limes; 

Vu le décret du 14 septembre 191(3 vortant application 
aux colonies françaises autres 'lue l'Iudochine et la Réunion 
de la loi dn '27 IIHlI'S 1Htl..2; 

Vu ensemble Ici'. lois des 27 mars 1882 et 10 mars 19:!7 
relalivt's il la protectioll du ha lisage clnns les eilnx maritimes, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLB PRIDIIHH. - La loi du 27 mars 1882 relative à la 
prolection du balisage ilnns l(:,s eaux mnritirnes eE't rendue 
applicable ClUX teJ'l'iloircs SOU8 maudat du Togo et cln Came
roun. Toutelois, les attributions eOllr(~rées pHr ladite loi 
HUX dit:el'e::t:~ n;:::l'nts des ponls ct cllfIussées seront exercées 
dans les territoires précités pal' les agents correspondants 
du seniee des travaux vuhlics. 

ART. 2. - Ln loi dn Hi mars 1H27 modiliant la loi du 27 
mars 1882 Vl'ét:itce est rendue applicilhle aux colonies, pays 
dc proteetorat ct territoires sous mandat releyaut du miuis
tère des colonies et ~OIJS les modifications ci-après: 

t". Le paragraphE( 2 (lu nouvel article 3 est complété ainsi 
qu'il suit: « Aux l'olonies, celte dédaration devra ètre laite 
à l'officier ou maître df': port du lieu d'lIlTiyée ou à l'agent 
chargé de la police de la navigation mllrilime »; 

2~, - Les tlmendes de 25 Ir. et de 100 fr. prévues au 
paragraphe a du mème article ~J sou Lportées respectivement 
à 125 Il'. et à 500 fr., elles ne snbiront pas l'adjonction de 
décime~. 

ART, ~-J, - Le miui~tn~ df's l'o!oniPR est clJargéde l'expt·u
tion (lu prc:wnt dpeI't't, qlli :;;PI':l Iluhlié au JOllf'llal officiel 
de la Répnbli'lllf! h'lllll,,'aiRe et il cpux des colonies et insérè 
au /llllI,~tù/ ol/ir,el tl(~S colonie:.:. 

ART. 4. - Toutes (lisposilions eontrail'es au présent dé
cret sont Hbl·Of.;ées. 

.Fait à Paris, le 2H Iloyembre 1928. 
GASTON IlOmIERGUE, 

Par le Président de la Répuhlique : 
Le .Ililu'slrp ries Colollies, 

André ~lAGINOT 

ARRÉï'E: j"Q 10 promulguant le déCl'ct da 30 lw1Jf!/ubl'e 
1.928 iustituant lm; juridI·cliu1l:'. spéciales elle régiuH> de 
la hl)(,/,le ,~w'Vt'illep pom' les mifleurs ~1/},fJpé(ms ou 
a.~ljilllilés des colom·es {l'aUçaù'i .... auh'f>,~ 'l'h(! les AJ/lillf:'S ct 
l'L Reullion, des pays tif> prutectorat elleNÜuil'es s(Jus man
dat l'ehvlfut du lIIiuisUre des culunies. 

LB COlUnS::iAIRE DR I.A RéPUBLIQUE FRANÇAI:'H AU TOGo" l'. 1., 

CJ1HVAf.lIiR DE I.A LÉGION D'HONNEUR, 

Yu le (léerd du 2a mars 1921 déterminant.les atlrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la "Rrpuhlique au Togo; 

Vu le décret du 30 Jlllyembre '1928 int'tituant les juridic
tions spéeiales et. le l'él-\'irue de la libel'té' :':IHveillée vour les. 
rnillPul'S l'ul'opeéns on assimilés tles colonie!' françaises 
autres que les Antilles et la Réunion, des papi de protecto
rat et tel'ritoires son8 mandat releYi.lnl dn ministpre des 
l'olonips; 

ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué HU Togo le décret dn 
30 novembre 192.8 inslituant les juridiction:, spéciales et le 
régime de la liberté snrveillée pour les mineurs européens 
ou assimilés (les colonies françaises autres que les Antilles 
et la Réunion, des pays de protectorat et territoirt,s sous 
mandat relevant du ministère dei'; colonies. 

Lomé, le 8 janvier i929. 

L. PÈTltE. 

i des juridictions spéciales eL du régime de la liberté surveillée pour ln 
minsurs européens et assimilés des colon:ea françaises - autrea que Ifs Anhlles 
al la Réunion - des pays de protectora.t et tarriwiras soua mandd relevant du: 
ministère des colonies. 

LB PR.éSIDENT DE U RÉPUBJ,JQUE FRAI'iÇAI8H; 

SUI' le rapport dn miuistre deR colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice; 

Vu l'article 18 du sénatu.'-l-cousulte dll' 3 mai 18;)4: 

Vn le décret du 1H décemhre' 18aB; 

Vu la loi du f2 avril '1906 élc\'ilulla majorité pénale;
i Vu les lois de, 22 juillr11912. 22 ["vrie .. 1921 et l'a .. licle·li 86 de la loi du 26 m.us 1927 snr Il's tri1îllnünx pour enlanls 

et la liberté surveiÎ1re ; 

Vu le clécret du::I1 ao1Ît 19f3 concernant l'application de 
la loi du 22 juillet 1912, 

DÉCRÈTE; 

ART. 1cr. - Dans les colonies françaises, pays de 
protectorat et territoires sous mandat, relevant du 
ministère des colonies, autres que les Antilles et la 
Réunion, les enfants et adolescents déférés à la 
justice française seront renvoyés devant une juri
diction régie par les dispositions du présent décret. 

Des mineurs de moins de treize ans 

ART. 2. - Le mineur de l'un ou de l'autre sexe 
de moins de treize ans, auquel est imputé une infrac
tion à la loi pénale qualifiée crime ou délit, n'est 
pas déféré à la juridiction répressive. 

Il peut être soumis, suivant les cas, à des mesures 
de tutelle, de surveillance, d'éducation, de réfonne 
et d'assistance qui sont ordonnées par le président 
du tribunal civil, le juge de paix à compétence 
étendue ou le juge de paix statuant en chambre du 
conseil 
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Sont co,npétents : le tribunal du liet' de l'infraction, 
celui de la résictence des parents oU tuteur et celui 
du lieJ où l'enfant a été trouvé. 

S. la première juridiction saisie est celle du lieu 
de l'infraction oU celle du lieu où l'enfant a été 
trouvé, die peut, le cas échéant, renvoyer l'affaire 
devant le tribunal de la résidence des parent3. ou tu
teur. 

Les décisions les· concernant ne sont pas inscrites 
au casier juûiciaire. 

Arn. 3. - Le procureur de la République, l'officier 
du ministère public ou le juge de paix met l'affaire 
11 l'instruction. 

L'action civile ne pent être exercé qlle devant 
les tribunaux civils. 

ART. 4. - Le magistrat instructeur peut s'assurer 
de l'enfant soit en le remdtant provisoirement à 
Une personne digne de confiance, à une institution 
charitable désignée par arrêté du chef de la colonie, 
soit en le faisant retenir dans un hôpital ou dans 
tel autre local qu'il désigne, !lU siège de la juridk- , 
tion compétente. Il prévient sans retard les parents, 
tuteur ou gardien connus. 

Il désigne autant que possible un défensenr d'office 
·qui peut être choisi parmi des personnes présentant 
wutes 'garanties désirables, 

Toutefois, s'il y a prévention de crime, le magis
trat instructeur peut, par ordonnance. motivée, dé
cider que l'enfant sera retenu dans la prison ct 
séparément des autres détenus. . 

Si le mineur abandonne la per3o:me, le chd de 
famille, l'institution charitable Olt l'établissement au
quel il a été remis pro\'isoirement par ordonnance 
dn magistrat instrncleur ou s'il ne répond pas aux 
convocations de cc magistrat, celui-ci décerne un man
dat d'amener et prend l'une des mesures prévues 
ct-dessus. 

ART,.5. - Le magistrat instructeur recherche, en 
sc conformant aux règles générales du code d'instruc

" tion criminelle. et des règlements en vigueur dans 
la colonie, si le mineur est l'auteur de l'infraction 
qui lui est reprochée. 

S'il· n'y a pas charges suffisantes contre l'enfant, 
ou si le fait qu'on lut impute ne constitue ni crime, 
ni délit prévu par la loi, le juge, après réquisitions 
du ministère public s'il est repr!,senté, rend une 
ordonnance de non lieu. . 

S'il paraît au contraire quc l'enfant est l'auteur 
d'un rait qualifié crime ou délit, il doit être procédé, 
le cas échéant, avec l'assistance d'un délégué spécial 
choisi par le juge même en dehors des cadres admini
tifs, il une enquête sur la sitllation matérielle et 
morale de la famille, sur le caractère et les antécé
dents de l'cnfant, sur les conditions dans lesquelles 
celui-ci a vécu et a été élevé, et sur les mesures 
propres il assurer son amendement. Cette enquête 
.era complétée, s'il y a lieu, par lin examen médical. 

-)~ 

Lorsque l'instruction est achevée, le magistrat in
structeur la communique au ministère public. suivant 
le cas, et renvoie, s'il y a lieu) le mineur devant 
le tribunal en chambre du conseil. 

ft RT. 6. - Le tribunal statue en chambre du conseil 
après ",coir entendu l'enfant, le> témoins, les parents, 
le tuteur ou le gardien, ainsi que le ministère public, 
s'il est représenté, et le défenseur. 

Il constate dans sa décision la présence des pcr
SOl.nes CÎ-dessus énumérées. .. 

ART. 7. - Si la pré\·ention cst étahlie, la cham
bre du conseil ou le juge dc paix prend, par décision 
Inctlvét.\ une des mesures suivantes ! 

!~ l' Rcmise de l'enfant à sa famille 

20 Placement jusqu'à la majorité1 soit chez une per~ 
S(JlUl, digne de confiance, soit dans un internat appro
prié, soit dans une in$titution charitable désignée 
par arrêté du chef de la colonie. 

La chambre du conseil détermine Je montant des 
rra;s judiciaires, des frais d'entretien et dc placement 
il mettrc, s'il y a lieu, à 1; charge de la famille. Ces 
fr~j.; sont recouvrés comme frais de justice criminelle. 

ART. 8. Les audiences de la chambre du conseil 
Il'' sont pas publi4UèS. La décision motivée est Ille 
en audience publique, 

ART. 9, - Dans le plus bref délai. toutes les dé
dsions de la chambre du conseil sont notifiées il 
personne ou il domicile par lettre recommandée du 
gl cHier, au mineur, à son défenseur, au père et mère 
tuteur ou gardien et au ministère public. La leltre 
recommandée doit être cmToyée avec avis de récep
tiOIl. Elle mentionne les wnditions d'lin appel éven
tuel. ' 

ART, 10, - Lorsque le minwr de trcize ans est 
impliqué dans la m5me caU3e qu!ua ou plusieurs in~ 

culpés plus âgés et présents, l'Im,truction est faite 
suivant les règles du droit commun. 

Néanmoins, les dispositions des articles ') et 6 ci
dessus deHont être appliqllées au mineur de 11 ans. 

Si cel ni-ci ne bénéficie pas d'une ordonnance de 
non lieu il comparaît devant le tribunal ou le juge 
dc paix compétents, Après le jugement, le président 
avertil qu'il pent en être fait appel dans le délai légal. 

ART: 11. - La faculté d'appekr du jugement appar
tient au mineur, au père j à la mère, au tuteur, au 
gardien, au ministère public et aU chef du service 
judiciaire. 

Cet appel est fait au greffe du tribunal qui a 
rendu le jugement, dans un délai de dix jours qui 
commence à courir le lendemain dn jour. de ce juge
ment pour eeux qui ont assisté à l'audience où H a 
été prononcé. Le père, la mère, le tuteur on le gardien 
qui n'étaient pas préseots à cette audience pe,!vent 
faire appel par lettre recommandée expédiée dans 
un délai de dix jours après la notification du juge
ment, 
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Les délais et la forme de l'appel du chef du service 
judiciaire sont les mêmes qu'en m:ttièrc correction.. 
nellc. 

Le président de la cour désigne, le cas échéant, 
la chambre qui slatuera en chambre du conseil, le 
minislère public et les intéressés entendus ou appelés, 

!_l: recours est suspensif sauf exécution provisoire 
('xpressérm:nt ordonnée. 

La décision motivée est lue en audience publique, 

ART. 12. - Lorsqu'ulle année au moins s·cst écou~ 
léc, depuis l'exécution d'une décision plaçant l'enfant 
hors de sa famille, les parents ou le tuteur peuvent 
demander à la juridiction qui a prononcé) que t'enfant 
leur soit rendu, en justifiant de son amendement ct 
de lf'nr aptitude à l'élever. 

fll cas de rcfus, appel de cotte décision peut être 
porté devant b cour, dans la for:me et les délais prévus 
à l'ariide précédent. 

En cas de rejet, une semblable demande ne peut 
(;\rt.: rt'l1011yclahle qu'après LIll délai d~un an. 

ART. 11. _. La jHridictiol1 qui a prononcé pellt tou
jours, il la requéte du ministère public ou sur la de
mande de l'eufant ou d'office, soit le rendre à sa 
famille, soit modifier son placement, par une décision 
moti\'éc, sauf rccour:; devant la COtlf en chambre du 
conf,ciL 

Ce recours est suspensif, sauf exécution provisoire 
expressément ordonnée par le tribunal ou le juge 
de paix. 

Si la dcmll1de émane du mineur ct si dlc est 
rcjetét~, elle ne peut être renoll\Tléc qll'après un 
délai d'un an. 

.'.RT. 1-1. - Le llIinistère public est chargé d'assurer 
l'exéClltion des décision., d" tribunal. Le Juge de 
paix aS3ure lui-ml'mc l'exécution de ses décisions, 

ART. 15. _..- Les acks de procédure~ les décisions, 
ain::i {Ill\: !e3 contrats de plac'emeni pré\'us aux articles 
précédents, sont exemph De tous droits de timbre et 
d'enrcg-istrement. 

ART. 16. - Les contraventions comm!st's par !cs 
mineurs de treize ails sont déférées au tribunal 
de simple police siégeant daiE le cabinet du juge, 
hors la p:é3en~e du public ct en pré3cnce des parents l 

gardiens et tuteurs. 
Si ];\ contravention est établie, le juge adresse une 

. réprimande au minenr et aux p3rents1 • et les avertit 
de- conséquences de la réddÎl'c. Cette réprimande 
est inscrite sur UI1 rcgistre sp"ciaL 

Si le mineur déféré au tribunal de pDlice rte compa
rait pas, quoique régulièrement cité, la réprimande 
qui doit lui é·tre adressée est j suivant le cas] notifU~, 

par lettre recommandée à se3 parents} .à son gardien 
ou .à son tuteur. Cette notification contient l'avis 
dc~ conséquences prévues, s'il y a récidive) au para
graphe sUIvant. 

Au cas où le minem se trouvera en état de réci
div. aux termes de l'article 483 du code pénal, 

1 ~ 
,1 

ii 

l' 
!: 
i 
ii 

il sera traduit devant le tribunal civil ou le juge de 
paix shtuant en chambre du conseil et soumis aux 
prescriptions des articles qui précèdent. 

Des mineurs de treize â dix..hult ans 

. ART. 17. - Les délits comportant peine d'emprison
nement commis par des mineurs de treize à dix-huit 
ans sont déférés aux trîbunaux eorrectionnels. 

Aucun mineur de treize à dix-huit ans ne peut 
être' poursuivi par voie de flagrant délit ou de cità
tion directe, ." 

ART. 1S. '- Dans tous les cas de erimes ou dél its 
commis par des mineurs de treize à dix-huit ans~ 

le magistrat instructeur peut en tout état de canse 
ordonner, le ministère public entendu, s'il est repré
senté) quc l'à garde du minclir sera confiée à sa 
famille, à un parent, à une pcrsonn~ digne de con
fiance, à une institution charitable désignée par arrêté 
du chef dc la colonie. 

Cette mesuce est toujoUf3 révocable; elle resle 
en vigueur jusqu'à l'ordonnance de non lieu qui 
clôture l'instructIon et, s'il y a renvoi} jusqu'au.· 
jugement définitif. 

Toutefojs les parents du mineur, jusqu'au troi..j 

sièmi.:' dcgré Înciusivemellt, son tuteur et s'Jn suhrogé 
tutclIr, ou le ministère public, s'il y a Heu, peuvent 
former opposition 'contre l'ordonnance du juge d'in
structien, L'opposition est portée dans les trois jours 
dC\"ant le juge de paix lui-même ou devant le tri- ~ 

bunal en chambre du conseil par voie de simple 
requète, 

ART. 19..~ Le magistrat instructeur fait porter son 
enquête en rnèrnc tcmp3 sur le3 faits incriminés, sur' 
1. situation 'matérielle et moral~ du mineur et de. sa 
famille. Il désigne un défenseur d'oHice, Il soumet 
le mmeur, stil v a Heu, ~l un examen médical. 

. - 
ART. 20, - Lo;squ'un mineur de trcize à dix-huit. 

ans est impliqué, comme auteur prinèipal, coauteur ou 
complice dans là rn~rne cause que, dcs inculpé5 pré
sents plus âgés, l'affaire est porlée devant la juridic
tion de droit commun. Il en e~t de même en matière 
de crimes lorsqu'un mjneur de treize à seize ans est 
impliqué comme auteur principal} coauteur ou corn... 
pliee dans la même cause que des inculpés présents 
plus âgés. ' 

AIlT. 21. - Chaque affaire est jugec séparément 
ca l'absence de tous autres prévenus. 

Sont seuls admis à assister aux débats les té
moim de l'affaire, les proches parents du mineur, 
le tuteur Ol! subrog6 tut2ur, les défenseurs ,et les 
personnes ,s'intéressant à la protection des enfants 
en danger moral. 

La publication du compte rendu des débats des 
trîbunaux pour enfants et adolescents est interdite, 
même en cas de eril)1es. il en est de même de la 
reproduction de tout portrait de minéurs poursulVls, 
de toute illustration les eoncernant ou concernant 
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les actes à eux imputés. Les infractions à ces dispo· 
sitions seront déférées aux tribunaux correctionnels 
et 	seront punies' d'une ainende de 100 à 2.000 frs. 

Ces dispositions sont également applicables aux 
débats devant la cbambre du cons.eil prévue aux 
articles 7, 8 et 9 du présent décret. 

Le 	 juge ou l'arrêt est rendu en audience publique 
et 	peut être publié, mais sans que .le nom du mineur 
puisse être indiqué autrement que par une initiale. 

Lorsque le mineur,a été renvoyé devant la juri
diction de droit commun avec des inculpés présents 
plus àgés, l'audience est publique, • 

Oe la liberté suryelllée 

ART, 22. Le tribunal peut prononcer pro,isoire
ment la mise en liberté surveillée d'un mineur de 
treize à dix-huit ans sous la garde d'une personne.. 
ou 	d'une institution charitable qu'il désigne et dont 
il dirige l'action. 

Le président explique au mineur ainsi qu'à ses 
parents, gardien ou tuteur, le caractère et l'objet de 
la 	mesure prononcée, 

ART. 23. Lorsque le prévenu ou l'accusé aura 
plus de treize ans et moins de dix-huit ans, s'il 
est décidé, qu'il a agi sans discernement, il sera 
aéquitlé, mais il sera, selon les circonstances, remis 
il ses parents, à une personne ou à une institution 
charitable, ou conduit dans une colonie pénitentiaire 
ou établissement similaire désigné par le chef de la 
eolonie, pour y être élevé et détenu pendant le 
nombre d'années que le jugement détermine et qui, 
toutefois, ne peut excéder l'époque oÙ il aura ,atteint 
l'âge de vingt et un ans. 

Dans le ~cas où le tribunal a ordonné que le mineur 
sera remis à ses parents, à une personne ou à une 
institution charitable, il peut décider, en outre, que 
ce mineur sera placé, jusqu'à l'âge de vingt et un 
aUS au plus, sous le régime de la liberté surveillée, 

A l'expiration de la période fixée par le tribunal, 
celui-ci statue à nouveau à la requête du procureur 
de la République ou de l'officier du ministère public 
ou 	d'office, lorsque la décision émane d'un juge de 
paix jugeant correclionnellement, 	 , 

ART. 24. Le chef'du survice judiciaire exerce son 
contrôle sur l'application de la mise en liberté surveil

.lée, Les décisions qui l'ordonnent· sont portées n 
sa connaissance. 

Les juges de paix, [es officiers du ministère public, 
les procureurs de la République ou les magistrats 
spécialement désignés à cet effet par le chef du ser
vice judiciaire visitent les mineurs en liberté surveillée 
aiusi souvent qu'il est nécessaire et fournissent des 
rapports sur leur conduite au pré.ident de la juridic
tion qui a prononcé et au chef du service judiciaire. 

En cas de mauvaise conduite ou de péril moral 
d'un mineur en liberté surveillée, [e président, toutes 
les fois qu'il le juge nécessaire peut, soit d'office, soit 

à la requête du ministère public, ordonner de citer 
i le mineur et les personnes chargées de sa garde à 

une prochaine audience pour qu'il soit statué à nou
veau. 

Le tribunal peut déléguer ses pouvoirs et ses attri 
butions soit au tribunal du domicile des parents ou 
de la personne à laquelle le mineur a été confié, soit 
au tribunal de la circonscription dans laquelle il se 
trouve placé. 

i En caS' de décès, de maladie grave, da changement 
, 	

de résidence ou d'absence no~ autorisée du mineur 
en liberté surveillée, les parents, tuteur, gardien ou 

i, 	 patron, doivent prévenir sans retard le juge de paix 
1 ou l'officier du ministère public ou le procureur 

de la République. 
Lorsqu'un mineur de 13 à la ans a été remis à 

:1 une personne ou à une institution charitable ou 'con
! duit dans une colonie pénitentiaire ou un établisse

ment similaire, cette décision peut être modifiée dans 
les conditions fixées aux articles 13 et 14 du présent 
décret par le tribunal ou la cour statuant aux lieu 
et place de la chambre du conseil du tribunal ct de 

ii 	 ce\l" de la cour d'appel. 

ART, 26. -- La mise en liberté surveillée des mi
neufS de treize ans qui peut être ordonnée par la 
chambre du conseil, est régie par les disposi.tions 
des articles précédents. 

ART. 27. S'il est décidé qu'un mineur de plus 
d,: treize ans et moins de seize ans a agi avec discer~ 
nement, les peines sont prononcées ainsi qu'il suit : 

S'il a encouru la peine de mort, des travaux forcés 
à perpétuité, de la déportation, il est condamné à 
la peine de dix ans d'emprisonnement dans une colo
nie correctionnelle. • 

S'il a encouru la peine des travaux forcés à temps, 
de la détention ou de la réclusion, il' est· condamné 

i, il être enfermé dans une colonie correctionnelle pour 
un temps égal au tiers au moins et à la moitié au 
plus de celui pour lequel il aurait pu être condamné 
à l'une de ces peines. 

Dans tous les cas, il peut lui être fait défense de 
paraître pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, 
dans les lieux dont l'interdiction lui Sera signifiée par 
Un arrêté du chef de la colonie. 

S'il a encouru la peine de la dégradation civique ou 
dt! banissement, il est condamné à êtrè enfermé, d'un 
an à cinq ans dans une colonie pénitentiaire ou une 
colonie correctionnelle. 

Le mineur âgé de plus de 13 ans et de moins de 
16 ans, qui n'a pas de complices présents au-dessus 
de cet âge et qui est prévenu de crimes, est jug~

ii par les tribunaux correctionnels. 
Dans tous les cas, où le mineur âgé de plus de 

13 ans et de. moins de 16 ans n'a commis qu'uni 
simple délit, la peine qui est prononcée contre lui 
ne peut s'élever au-dessus de la-moitié de ceHe à la
quelle il aurait pu être condamné s'il avait eu seize 
ans. 



74 JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

ART. 28. - Les greffiers tiendront un registre spé
cial non public sur lequel seront inscrites toutes les 
décisions concernant les mineurs de moins de dix-huit 
ans. 

Les décisions des chambres du conseil, de même 
que les extraits du répertoire ne peuvent être commu
niqués qu'à l'autorité judiciaire et pendant la mi
norité de ceux qui en ont été l'objet. 

Toutefois, Un extrait de la décision confiant, à 
titre provisoire ou définitif, un mineur à Une personne 
ou à une institution charitable, est notifiée à la per
sonne ou à l'institution intéressée par le juge de paix 
ou le ministère public qui prend toutes les mesures 
nécessaires pour la remise de l'enfant. 

ART. 29. -- Le magistrat instructeur désigne, lors
qu'il. prescrit un placement provisoire, les membres 
de la famille ct les autres personnes qui seront autori
sé..; à visiter le mineur. 

ART, 30. - Dans tous les cas de délits ou de 
crimes commis sur des mineurs de dix-huit ans ou si 
ces mineurs sont en danger moral ou matériel le ma
gistrat instructeur peut en tout état de cause et le mi
nistère public entendu, s'il est représenté, ordonner 
que la garde du mineur soit provisoirement confiée 
jusqu'à ce qu'il sOit intervenu une décision défini
tive, -à un parent, à une personne ou à une institution 
charitable qu'il désigne. 

ART. 31. Le chef de la colonie prend tous les 
arrêtés nécessaires pour l'exécution du présent décret 
qui n'entrera en vigueur que trois mois après sa 
promulgation au Joumai officiel de la colonie, 

Ces arrêtés fixeront notamment les allocations que 
percevront les personnes ou les institutions auxquelles 
de, mineurs ont été confiés et les pécules dont béné" 
ficient lesdits mineurs pour la rémunération de leur 
travail. 

Ces arrêtés sont aussitôt communiqués ~au ministre 
des colonies. 

Dispositions transitoires 

ART, 32....- Pour Madagascar et dépendances le 
décret du 18 décembre 1922 continuera il être appli
qué jusqu'à la mise en vigueur du présent décret 
dans les conditions fixées par l'article précédent. 

ART, 33. Le ministre des colonies et le garde 
des sceaux, ministre de la justice sont chargés, ehaeun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 

hit à Paris, le 30 novembre 1928. 

GASTON DOUMERGUE. 


Par le Président de la République 
Le Ministre des Colonies, 

André MAOINOT. 

L' Garde des Sciall.x, Ministre de la Justice, 
Louis BARTHOU, 

ARRÊTÉ N" 2 promulguant le decret du 26 décembre 192// 
pro1'ogf>ant le p)'ivilège de la Banque d'Aftique Or(:ù1en
tale, 

LB COMlilSSAIJUl nE LA RÉI'UBLIQUE FUrtÇAISB AU TOGO p~ 1., 

CHHVALlRft DB LA LÉ6IOl'f D 'IIO['lI'iRUR. 

, 

Vu le décret ûu 23 mars 1921 déterminant les attributionsli et les pouvoirs du Commtssuire de la République HU Togo; 

Vu le décrel du 2iidécembre 1928 prorogeant le privil~g& 
de la Banque d'Afrique Occidenlale; 

ARRÊTE: • 
• 

ASTH'.I.U U~IQUB. - Est promulguo dans le Tf'rritoire du 
Togo placé sons le mandut tie la France le décret <ln 26 
décpmbre 1928 prorogeant le privHrge de la Bnllqued'Afrique 
OccideH tH le. 

Lomê, le 4 janvier Hr.:m. 
L. PETRE 

LE Pil.RSlDIUH DE LA RIiPUBI,IQUB ~~BANÇAISIi; 

Sur la proposition du Ministre des Colonies, du Pré8ident 
du Conseil, :\tinÎslre des Finances et du Ministre des Affaires 

"Étrangères: 

Vu le seHl1tus-cunsultc'du 3 mui 18!S,~; 

Vu le décret du 29 juin '1901 institu.nt la Banque 'de 
l'Afrique Occidentale et en approuvant les st,lItuls, ensemble 
les décrets des 21 décembre 1901,4 Juin '1904, 28 janvier 
et ï juillet 1910 modifiant lesdits statuts; 

Vu le ftécret du 4: noùt HH4 relalil au remboursement 
des uillets de la Banque de l'A!rique Occidenlule ; 

Vu le décrel flu :JI janvier 1919 suspendant pendant la 
durée de-In guerre, rupplication des (Hspo~ition5 de l'art. 9 

Il du décret du 29 juin 1901 ; 

!II VU le décret du 4 mars 19m relatiI à la gara.ntie de la 
circulation fidueialre ; 

Vu les décrels des 18 juin 1921, 22juin 1922, 24 mai 1923, 
2<1 juin 1924,19 juin 1925.9 décemltre 19211, 26 juin 192ô, 
17 juillet t926. '16 décemhre 1926.12 janvier 1927,19 fé
vrier 1927, Hl mars 1927 ,20 m'ÎI92';, 24 juillet 1927. 14 
décembre 1927. 9 lévrier 192R, 28 mars 1928, Il juin 1928 
et. 2:\ 00011928 ; 

Vu le décret du 17 tl6cernure H~19 détermiuant la compo
i\ition et les attrilmtiolls de la eommissiou de snrvelHnncei des hanques (~olonj81es tl'HmÎlu:Îon. en~emlJle les décreli\ deI q 
30·novembl'e 1922 ct 20 février 1924;'! 

JAl {'ommi8~ion de sUf\'f"iHnnce des Itauques c'oloniales 
entendue: 

DÉCRÈTE: 

AR1!CI.R PlUUrIRE. - Le privilpw. (,()IH'c~dé à la Banquo de 
l'Afrique Occidentale par ,lécrel dll 29 JUÎn 1901 modmé 
por lèS décrels des 21 d<\eemhre 1901. ijuin 1904, 28janvier 
1926, et 7 juillet 19tO et proroj4ê successivement par les 
décrets des 18 juin 1921, 22 juiu 1922, 24 mai 192:1,21) juin 
1924,19 juiu 1925, 9 décembec 1925, 20 juin 1926, 17 juiltel 
1926, Hi décemure 1926, 12janvlerJ927, 19 lévrier 1927, 
i9 mars 1927, 20 mai 19l17,24juilleI1927,l1décembr& 
1927, \1 février 1928,28 mars 1928, 14 juin 1928 et 23 aollt 
1928 e8t prorogé pour nue durée d'un mois à. compter du, 
1" janvier 1\)29. 
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